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Bassin :

cpbe = 32.98 m

cphe = 35.47 m

pentes = 3/1, 5/1 et 10/1

vol eau = 650 m³

date = 27/04/2018

3/1

NF=0.00 m

3/1 5/1

CPHE=+2.49 m

NF=+2.77 m

NF=+3.00 m

TN

TN

TN

TN

Bassin de

temporisation

engazonné

Echelle en X : 1/250

Echelle en Y : 1/250

Coupe 1-1' du bassin
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NF=0.00 m

Bassin de

temporisation

engazonné

10/1 3/1 3/1

CPHE=+2.49 m NF=+2.77 m

NF=+2.88 m

TN

TN

TN

TN

Bassin :

cpbe = 32.98 m

cphe = 35.47 m

pentes = 3/1, 5/1 et 10/1

vol eau = 650 m³

date = 27/04/2018

Echelle en X : 1/250

Echelle en Y : 1/250

Coupe 2-2' du bassin

Modifications

93 avenue Henri Fréville - CS 80711 - 35207 RENNES

Tél : 02.23.45.00.51 - Fax : 02.23.45.00.52

email : contact@acanthe-web.fr

Dressé le 17/05/2018

PLAN DE COMPOSITION

Echelle : 1/500

" Le Domaine de la Ferrière "

Commune de Sucé-sur-Erdre

Département de la Loire-Atlantique

AuteurDateIndice

PA4

Urbane Aménagement urbain

72 Boulevard Albert 1er

CS 80711

35207 RENNES Cedex

Tél. : 02 90 75 35 38

contact@urbane-web.fr

Accès lot imposé et emplacement privatifs des 

S=502 m²

14

Surface du lot

Limite de zone d'implantation des constructions (hors abris de jardin)

Périmètre du lotissement

Espaces verts engazonnés par l'aménageur

Marquage au sol stationnement

Arbres 

stationnements non clos (dimensions 5.5 m de large par 5 m de profondeur)

N° du lot

Voirie

LEGENDE

Trottoir et/ou accès aux lots

Espaces verts bâchés et plantés par l'aménageur

Chemin piétons

Zone de non-implantation des constructions (sauf abris de jardin et clôtures)

Zone d'implantation des constructions (hors abris de jardin)

Localisation obligatoire des abris de jardin

implantés à 0 ou à 1 m strict des limites séparatives

Candélabre

Marquage au sol (pavés collés)

Sens de faîtage du volume principal de la construction

Zone d'accroche de 50% minimum de la façade principale de la construction

(hors abris de jardin)

LES  BUREAUX  DU   SILLON
8 avenue des Thébaudières
26ème  Etage       -       Aile  B
44800       SAINT-HERBLAIN
Téléphone : 02 85 52 84 93


